
Ordre du jour
 
 

▪ Approbation du procès-verbal de la séance du 25 septembre 2025. 
 

▪ Information des décisions prises par le maire en vertu de l’article L.2122-22 du 
code général des collectivités territoriales. 

 

 
Affaire 1 : règlement local de publicité (RLP) / approbation

 
Affaire 2 : terrain allée des Saules / déclassement et vente 

 
Affaire 3 : budget annexe nautisme / décision modificative n° 1 

 
Affaire 4 : régularisation inventaire sur exercices antérieurs

 
Affaire 5 : dépense imprévue dans la régie d’avances de l’accueil de loisirs sans 

hébergement

 
Affaire 6 : admission en non-valeur de titres irrécouvrables au titre des années 2024 

et 2025

 
Affaire 7 : création d’un syndicat mixte ouvert de préfiguration du Parc Naturel 

Régional (PNR) des marais du littoral charentais

 
Affaire 8 : conservatoire de musique et danse / création d’un emploi permanent et 

modification du tableau des effectifs

 
Affaire 9 : CARA / service public de prévention et de gestion des déchets / rapport 

annuel 2024

 
Affaire 10 : CARA / service assainissement / rapport annuel 2024 

 
Affaire 11 : dégradation structure gonflable du tennis / constitution partie civile 

 


